
Ville de Gujan-Mestras

Ion-[Vestros
Bossin par noture Conseil l\,4unicipal du 20 luin 2023

Extrait du Reoistre

Des Délibérations du Conseil MuniciDal

2023.0/6-32 AVIS SUR I'OUVERTURE D'UNE LIGNE DE TRÉSORERIE PAR LE CENTRE
COMMUNAL DîCTION SOCIALE

L'an deux mille vingt-trois, le vingt juin, à dix-sept heures, le Conseil Municipal de la commune/
dûment convoqué, s'est réuni à la salle municipale de la Maison des Associations, sous la présidence

de:

Marie-Hélène DES ESGAULX/ Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 13 juin 2023

PRÉSENTS:

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUIAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Évelyne DONZEAUD, André MOUSTIÉ, Élisabeth REZER-SANDILLON (arrivée à 17h34),

David DELIGEY, Patricia BOUILLON, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-

BALAGUER, adjoints

Chantal DABÉ, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, Mirellle MAZURIER (arrivée

à 17h32), Corinne GAUIEZ, Mélanie JEAN-IEAN, Fabienne LEHEUDE, Sylvie BANSARD, Jean-Pierre

PETIT, lacques CHAUVET, France NORMAND, Tony LOURENÇO, conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION :

Ludovic DUCOURAU donne procuration à Xavier PARIS

Bruno DUMONTEIL donne procuration à Magdalena RUIZ

Michelle LOUSSOUARN donne procuration à Évelyne DONZEAUD

Jérémy DUPOUY donne procuration à Corinne GAUTIEZ

Kévin LANGLADE donne procuration à Bernard COLUNET

Olivier PAINCHAULT donne procuration à David DELIGEY

Sandra PEIGNON donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ

Maxime KHELOUFI donne procuration à Jacques CHAUVET

Michel DUVIGNAC donne procuration à France NORMAND

ABSENTS EXCUSÉS:

Anne ELISSALDE
Philippe GAUBERT

ABSENT :

l'4athieu ENTRAYGUES

Le quorum est atteint

Mélanie JEAN-JEAN a été nommée secrétaire de séance
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Conformément aux dispositlons de l'article L 2t2l-34 du CGCT, l'avis du Consell lt4unicipal est
nécessaire pour rendre exécutoire les délibérations du Centre Communal d'Action Sociale (CCAS)

relatives à un emprun! notamment lorsque la somme à emprunter ne dépasse pas, seule ou réunie
au chiffre d'autres emprunts non encore remboursés, le montant des revenus ordlnalres de
l'établissement et que le remboursement doit être effectué dans le délai de 12 années.

En l'espèce, par délibération en date du 27 avril 2023, le CCAS a décidé de recourir à une ligne de

trésorerie qui autorise des tirages et des remboursements journaliers, et le Conseil d'Administration a
également autorisé le Président du CCAS ou son représentant à contracter cette ligne de trésorerie
auprès de la Caisse d'Epargne Aquitaine Poitou-Charentes et dont les caractéristiques sont les

suivantes :

montant : 150.000 euros
durée : 1an maximum
taux d1ntérêt applicable à un tiraqe : €STR + marqe de 0,35 o/o (le calcul des intérêts étant
effectué en tenant compte du nombre exact de jours d'encours durant le mois, rapporté à

une année de 360 jours)
périodicité de facturation des intérêts : chaque mois civil par débit dbffice
frals de dossier : 150 euros
commission d'engagement : néant
commission de gestion : néant
commission de mouvement : néant
commission de non-utilisation : 0,30 o/o de la différence entre le montant de la ligne de
trésorerie interactive et lêncours quotidien moyen, périodicité identique aux intérêts.

Considérant que la durée du contrat est inférieure à 12 ans, et au regard des caractéristiques
susmentionnées, il vous est demandé, de bien vouloir approuver le recours du CCAS à cette ligne de

trésorerie.

Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances.

DÉcrsroN DU coNsErL MUNrcrpAL : ADoPTÉ À L'uNNrrMrrÉ
POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : O

NE PRENANT PAS PARTAU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hélène DES ESGAULX
Maire estras

Publ

Mélanie IEAN-JEAN
Secrétaire de séance
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